
OBJECTIF ZÉRO PESTICIDE
OPÉRATION

DANS NOS VILLES ET VILLAGES

Classeur technique sur la mise en œuvre d’alternatives aux 
produits phytosanitaires et actions de sensibilisation

Ce document est une adaptation régionale du Classeur technique réalisé par le CPIE Brenne-Berry et Indre Nature.
Cette adaptation est le fruit d’un travail en réseau des associations en charge du déploiement de l’opération «Objectif Zéro Pesticide dans nos villes et villages» sur le territoire de la Région 

Centre-Val de Loire.
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Objectif zéro pesticide 
dans l’Eure-et-Loir 

 
Lancée en 2005 par l’association Loiret Nature Environnement et la FREDON 
Centre, l’opération a  été régionalisée et reprise en 2009 par l’association Eure-
et-Loir Nature. L’objectif est de généraliser cette démarche à tout le territoire 
du département. 
 
Cette démarche a progressivement pris de l’ampleur depuis 2014. En 2016, on 
compte ainsi quarante communes engagées dans cette démarche (≈ 10% des 
communes du département). L’association travaille également depuis peu avec 
une agglomération de commune pour ses espaces dont elle a la maîtrise.  
 
Les communes engagées ont déjà réussi en moyenne à réduire de 40% le 
volume de produits employés et  deux d’entre-elles ont atteint le « zéro 
phyto ».  
 
Les communes engagées prônent l’exemplarité : avec cette opération, c’est 
plus de 35% de la population départementale qui est sensibilisée à la 
problématique des phytosanitaires sur la santé et l’environnement.  
 
 
 
Eure-et-Loir Nature poursuit son action et met à disposition ce classeur (travail 
réalisé par le CPIE Brenne-Berry et Indre Nature puis régionalisé depuis 2016) 
qui apportera une foule de conseils et de préconisations pour réduire l’usage 
des pesticides. 
 
Les fiches de ce classeur n’ont pas la prétention de répondre à toutes les 
questions ni d’apporter toutes les solutions ; en revanche, leur contenu 
s’appuie sur l’expérience menée en partenariat avec les communes les plus 
engagées vers le « zéro phyto » de la Région Centre-Val de Loire. 
Les solutions techniques présentées ici font la part belle aux végétaux 
« choisis » (ornementaux), ces techniques sont viables et ont déjà été testées 
par d’autres avec succès. A chacun de se les approprier pour préserver la 
ressource en eau, notre santé et celle notre environnement. 
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Qu’est‐ce qu’un biocide ? 

Les  produits  biocides  sont  définis  par  l’article  3  du  règlement  (UE)  n°528/2012  comme  les  produits  destinés  à 

protéger les hommes et animaux contre tous les organismes leur étant nuisibles. Ils peuvent être des produits issus 

de synthèse chimique, des produits d’origine naturelle ou des micro‐organismes. 

Ils  sont  classés  par  famille  de  types  de  produits  (TP) :  TP2  (désinfectants  et  produits  algicides  non  destinés  à 

l’application  directe  sur  des  êtres  humains  ou  des  animaux),  des  TP  14  (rodenticides),  TP  15  (avicides),  TP  18 

(insecticides,  acaricides  et  produits  utilisés  pour  lutter  contre  les  autres  arthropodes)  et  des TP  20  (lutte  contre 

d’autres vertébrés). 

Sources : Plante et Cité : forme http://www.ecophytozna‐pro.fr/documents/detail/106/n:197 

Rapport de Dominique Potier: "Pesticides et agro‐écologie, les champs du possible" 

http://agriculture.gouv.fr/ministere/pesticides‐et‐agro‐ecologie‐les‐champs‐du‐possible 

Certific 

 

Certificats individuels 

Pour le conseil, la vente et 

l’usage  de  produits 

phytosanitaires,  il  est 

obligatoire de posséder un 

certificat  individuel  ou 

Certiphyto.  

L’utilisation  de  certains 

produits  biocides 

nécessite  l’obtention  d’un 

certibiocide.  Il  s’obtient 

après  une  formation  de  3 

jours.  La  formation  peut 

être  réduite  à  1  journée 

pour  les  personnes  déjà 

titulaires  d'un  certiphyto. 

Il  est  valable  pour  une 

durée de 5 ans maximum. 

Les  produits  phytosanitaires  (ou  phytopharmaceutiques)  et  les 

produits dits biocides font l’objet d’une réglementation sur le plan 

Européen  et  Français  bien  distincte.  Leur  cadre  d’utilisation  est 

strict. 

 Toutefois,  la  complexité  apparait  lorsque  ces  produits  ont  des  cibles  similaires 

mais dans des cadres d’utilisation qui sont eux bien distincts. 
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A. 2 
Distinction phytosanitaires 

/ biocides 

Qu’est‐ce qu’un produit phytosanitaire (phytopharmaceutique) ?

Le  terme  produit  phytosanitaire  est  synonyme  du  terme  produit 

phytopharmaceutique  dont  la  définition  officielle  est  celle  donnée  à  l’article  3  du 

règlement (CE) n°1107/2009, reprise dans l’article L 253‐1 du code rural, à savoir : 

« Substances actives ou préparations contenant une ou plusieurs substances actives 

qui sont présentées sous la forme dans laquelle elles sont livrées à l’utilisateur et sont 

destinées à : 

‐ Protéger les végétaux ou les produits végétaux contre tous les organismes 

nuisibles ou à prévenir leur action ; 

‐ Exercer  une  action  sur  les  processus  vitaux  des  végétaux,  pour  autant 

qu’il ne s’agisse pas de substances nutritives ; 

‐ Assurer la conservation des produits végétaux ; 

‐ Détruire les végétaux indésirables ; 

‐ Détruire  les  parties  de  végétaux,  freiner  ou  prévenir  une  croissance 

indésirable des végétaux. » 

Cette définition inclut : 

‐ Les  produits  issus  de  synthèse  chimique  mais  également  les  produits 

d’origine naturelle (extrait végétaux, animaux ou minéraux) et  les micro‐

organismes (champignons, bactéries, virus et leurs extraits) ; 

‐ Les  herbicides,  fongicides,  insecticides,  acaricides  ainsi  que  les 

stimulateurs de défenses des plantes et les médiateurs chimiques. 

 En  revanche,  elle  exclut  les  macro‐organismes  (insectes,  acariens  et 

nématodes). 

Un  produit  phytosanitaire  est  composée  d’une  substance  active  assurant  la  fonction  choisie  du  produit,  de 

composés  complémentaires  appelés  adjuvants  améliorant  l’efficacité  du  produits  et  bien  souvent  de  composés 

indicateurs de traitement, olfactifs  ou visuels. Les produits phytosanitaires pour être utilisés en France nécessitent 

une AMM  (Autorisation  de Mise  sur  le Marché),  ils  sont  alors  autorisés pour  un  usage  précis. En  dehors  de  cet 

usage, leur utilisation est interdite. 
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Les interdictions sus visées ne s’appliquent pas : 

 aux traitements et mesures nécessaires à la destruction et à la prévention de la propagation des organismes 

nuisibles mentionnés à l'article L. 251‐3 ; 

 aux produits classés : utilisables en agriculture biologique, à  faible risque, de biocontrôle et substances de 

base. 

Source : Legifrance : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=545EB9690AA28A75BD1833D0DFFDC3FB.tpdila18v_3?cid

Texte=JORFTEXT000031044385&categorieLien=id 

 

 

Evolution réglementaire 

concernant la protection 

des personnes 

vulnérables 

Toute utilisation de produits 

phytosanitaires à l’exclusion 

des  produits  à  faible  risque 

ou  dont  le  classement  ne 

présente  que  certaines 

phrases  de  risque 

déterminées  par  l’autorité 

administrative est : 

‐ Interdite  dans  les  lieux 

d’accueil d’enfants ; 

‐ Subordonnée  à 

proximité  des  lieux 

accueillant  des  personnes 

vulnérables  à  la  mise  en 

place  de  mesures  de 

protection adaptées. 

Chaque  département  fait 

l’objet  d’un  arrêté 

préfectoral  fixant  les 

mesures de protection. 

La  réglementation  sur  l’usage  des  produits  phytosanitaires  a  

évolué    ces  dernières  années  avec  la  Loi  Labbé,  la  Loi  d’avenir 

agricole ou encore le plan Ecophyto 2.  

De  restrictions  ou  interdiction  d’usage  sont  apparues  avec  des 

nouvelles échéances fixées. Ces avancées réglementaires permettent d’étendre de 

plus en plus le zéro phyto dans nos villes et villages…  

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

A. 3 
Les nouvelles orientations 

réglementaires 

Loi Labbé du 06 février 2014 (amendée le 22 juillet 2015 par la loi 

de transition énergétique pour la croissance verte, article 68)  

 Pour  les  personnes  publiques  (Etat,  régions,  communes,  départements, 

groupements et  établissements publics) 

Au  1er  janvier  2017 :  interdiction  d'utiliser  ou  de  faire  utiliser  les  produits 

phytosanitaires  pour  l'entretien  des  espaces  verts,  des  forêts,  des  voiries,  des 

promenades, accessibles ou ouverts au public et relevant de leur domaine public ou 

privé. 

Cette interdiction ne s'applique pas  

 aux traitements et mesures nécessaires à la destruction et à la prévention de 

la propagation des organismes nuisibles mentionnés à l'article L. 251‐3 ; 

 pour l'entretien des voiries dans les zones étroites ou difficiles d'accès, telles 

que  les  bretelles,  échangeurs,  terre‐pleins  centraux  et  ouvrages,  dans  la 

mesure  où  leur  interdiction  ne  peut  être  envisagée  pour  des  raisons  de 

sécurité  des  personnels  chargés  de  l'entretien  et  de  l'exploitation  ou  des 

usagers  de  la  route,  ou  entraîne  des  sujétions  disproportionnées  sur 

l'exploitation routière. 

 pour tout autre lieu non cité par cette loi (cimetières, terrains sportifs) 
 

 Pour les particuliers (usages qualifiés de non professionnels) 

Au 1er janvier 2017 : les produits phytosanitaires ne pourront être cédés directement 

en libre‐service à des utilisateurs non professionnels. 

Au 1er  janvier 2019 :  la mise sur le marché,  la délivrance,  l'utilisation et la détention 

des produits phytosanitaires pour un usage non professionnel sera interdite. 
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En bref…

Le bio‐contrôle est donc un ensemble de moyens utilisables dans le contrôle 

des  bio‐agresseurs.  Cependant,  toutes  ces  démarches  reposent  sur 

l’environnement du végétal (luminosité, température, humidité) et l’attention 

qu’on lui porte. Il est important au préalable de prendre le temps d’observer 

en  privilégiant  les  méthodes  prophylactiques  (préventives)  et  en 

s’interrogeant sur les raisons du développement des bio‐agresseurs.  

Les substances naturelles

Elles sont composées de substances présentes dans le milieu naturel et peuvent être d’origine végétale, animale ou 

minérale. Les produits de protection des plantes à base de substances naturelles doivent avoir une autorisation de 

mise sur le marché  (AMM) délivrée par le Ministère de l’Agriculture selon la même procédure que les produits de 

synthèse.  

Ces substances peuvent agir de différentes manières : 

‐ biochimique :  en  bloquant  un  processus  vital  pour  le  bio‐agresseur  (activité  insecticide,  molluscicide  ou 

herbicide) ou en stimulant les défenses de la plante (SDN, Stimulateur de Défenses Naturelles) ; 

‐ physique : en exerçant un effet répulsif ou en créant une barrière. 

Des exemples de substances d’origine végétale sont : 

‐ les pyrèthres, utilisés comme insecticides 

‐ l’huile essentielle d’orange douce, comme insecticide 

‐ la laminarine, comme stimulateur de défenses naturelles 

‐ l’extrait de fénugrec, comme stimulateur de défenses naturelles 

‐ l’acide pélargonique, comme herbicide 

‐ l’huile de colza, comme insecticide 

 
Les macro‐organismes  

Ce sont des invertébrés, insectes, acariens ou nématodes utilisés de façon raisonnée pour protéger les cultures contre 

les attaques des bio‐agresseurs. On les nomme communément auxiliaires.  

On distingue ainsi parmi les auxiliaires :  

 Les prédateurs :  

Le stade prédateur est souvent le stade larvaire, l'adulte peut soit avoir le même régime alimentaire que la larve (il est 

aussi prédateur) comme la coccinelle, soit être polliniphage, nectariphage, ou encore se nourrir de miellat (produit par 

les pucerons). 

Exemple :  Les  larves  de  coccinelles  sont  très  mobiles  et  mesurent  jusqu'à  un  centimètre  de  long.  Elles  sont 

généralement noires avec des taches jaunes ou oranges et présentent de nombreuses proéminences sur tout le corps. 

Présentes dès les premiers réchauffements, les coccinelles consomment 50 à 70 pucerons par jour. Il peut y avoir deux 

générations par an lorsque les conditions climatiques sont favorables. L'espèce la plus connue est la Coccinelle à sept 

points (Coccinella septempunctata). 

 Les parasitoïdes :  

L'adulte pond dans ou à proximité d'un insecte (l'hôte) aux dépens duquel une ou plusieurs larves vont se développer. 

On distingue ainsi  les parasites externes (ectoparasitoïdes) des parasites internes (endoparasitoïdes). Dans le second 

cas, l'adulte pond dans l’œuf, la larve, la nymphe ou l'adulte de son hôte et ses larves (une ou plusieurs par hôte) s'y 

développent. La nymphose peut se faire dans l'hôte ou à l'extérieur de sa dépouille. 

Exemple :  certains  hyménoptères  (genre  Aphidius)  parasitoïdes  adultes  pondent  dans  le  puceron.  La  larve  s'y 

développe, provoquant la mort de l'hôte (qui se « momifie ») puis tisse son cocon à l'intérieur de celui‐ci.  

Larve de coccinelle (©CDHRC)

Pucerons parasités (©CDHRC) 

 Pour aller plus loin : http://www.jardiner‐autrement.fr/ ; http://www.ecophytopic.fr/  
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Fiche technique
Objectif Zéro Pesticide

GGeessttiioonn
ddiifffféérreenncciiééee

B. 1

ÉÉttaappee AA

ÉÉttaappee BB
Lamanière dont les usagers
s’approprient et utilisent un
espace vert peut vous aider à
choisir son classement. Il est
souhaitable d’éviter desurclasser les EV : préférer,
lorsque cela est possible,
déclasser un EV de type 2 en
type 3 si l’usage qu’en font
vos administrés vous lepermet. Ainsi, vous passerez
moins de temps à l’entretien
de cet espace. .

Astuce !



ÉÉttaappee CC



Fiche technique
Objectif Zéro Pesticide

PPaaiillllaaggee

B. 2

LLeess aavvaannttaaggeess

LLaa mmiissee eenn œœuuvvrree

Un décaissage
des massifs, ou un

abaissement du niveau du sol de la

zone paill
ée, évite le

déplacem
ent du

paillis sur
la chaussé

e.

Attention
au vent !



Ne jetez plus vos résidus de taille, outas de feuilles mortes : gardez-les pourles valoriser sous forme de paillis,gratuit, fertilisant et écologique!

Faites des économies !QQuuaanndd ppaaiilllleerr ??



Fiche technique
Objectif Zéro Pesticide

PPllaanntteess vviivvaacceess
ccoouuvvrree‐‐ssooll
B. 3

LLeess aavvaannttaaggeess ddeess ppllaanntteess vviivvaacceess ccoouuvvrree--ssooll

BBiieenn cchhooiissiirr sseess ppllaanntteess ccoouuvvrree--ssooll

Les sites Internet depépiniéristes vous permettentde sélectionner vos vivaces etde déterminer les quantités àcommander. Le moteur derecherche peut sortir uneliste de plantes adaptées àl'exposition et à la naturephysico-chimique de votresol. N'hésitez pas à consulterces sites !
voir au recto decette feuille.

PPoouurr ffaaiirreessaa lliisstt ddee vvééggééttaauuxx



OOùù eett qquuooii ccoommmmaannddeerr ??

EExxeemmpplleess ddee ppllaanntteess vviivvaacceess ccoouuvvrree--ssooll àà ffeeuuiillllaaggee ppeerrssiissttaanntt
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Retenez 4 critères de 
choix : 

1. L’attrait esthétique 

Le  fleurissement  est  fait 
avant tout pour apporter 
des notes de couleurs en 
ville.  Les  plantes 
sauvages  ne  déméritent 
pas ! 

2. La rusticité 

Utiliser  des  plantes 
adaptées  à  leur 
environnement 
permettra  de  réduire  la 
consommation 
d’intrants. 

3. L’intérêt écologique 

Privilégier  des  plantes 
mellifères,  des  plantes 
hôtes. 

5. L’endémisme 

Utilisons  les 
particularités des plantes 
locales  pour  les 
équilibres  des  espaces 
verts  et  éviter 
l’introduction  d’espèces 
exotiques  envahissantes. 
(Pour  plus  de  détail  voir 
la fiche D.4) 

Alternative  végétale,  souvent  colorée  et  fleurie,  les  plantes 

couvre‐sols  existent  aujourd’hui  dans  une  gamme  très  large  et 

peuvent s’adapter à tous les usages.  

De  la  plante  qui  colonise  les  espaces  ombragés  à  celle  qui  fournit  une  floraison 

abondante,  elles  sauront  s’adapter  à  vos  besoins.  Les  pépiniéristes  de  la  région 

Centre‐Val de Loire sont là pour vous conseiller. Privilégiez une production locale ! 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

B. 3bis 
Plantes vivaces couvre‐sol 
Liste des fournisseurs 

Où commander ? [liste non‐exhaustive]

❶ Les Jardins du Nahon  
Pépiniériste 
Adresse : 11, place Saint‐Martin, 36180 Heugnes 
Mobile : 06 85 11 69 83 
Tél. : 02 54 39 01 23 
Courriel : contact@lesjardinsdunahon.fr 
Site internet : lesjardinsdunahon.fr 
 
Commentaire :  production  locale  d’un  choix  restreint  de  plantes  vivaces 
ornementales.  Cette  pépinière  connait  les  enjeux  d’une  gestion  sans  pesticide  et 
tente  de  répondre  aux  besoins  des  communes  en  leur  proposant  une  gamme  de 
plantes vivaces couvre‐sol qui s’étoffe et des conseils avisés. 
 Les  jardins  du  Nahon  possèdent  un  autre  site  de  production/vente  en 

Touraine vers Amboise (80 Rue de la Musse, 37530 CHARGE ‐ Tél : 02 47 23 
03 96) 

 
 
❷ Bravard Pépinières 
Pépiniériste, paysagiste et conseils en soin des plantes (PBI) 
Adresse : 4, la petite Tourette, 37350 Barrou 
Tél. : 02 47 94 92 44  
Fax : 02 47 94 55 27 
Courriel : possible depuis le site internet 
Site internet : bravard.fr 
Commentaire :  production  locale  d’un  choix  restreint  de  plantes  vivaces 
ornementales.  Cette  pépinière  connait  les  enjeux  d’une  gestion  sans  pesticide  et 
tente  de  répondre  aux  besoins  des  communes  en  leur  proposant  une  gamme  de 
plantes vivaces couvre‐sol qui s’étoffe et des conseils avisés. 
 

❸ Le Jardin de Sauveterre 
Production et vente de plantes sauvages en Agriculture Biologique 
Contact : M. Jacques Girardeau 
Adresse : 6, Laboutant, 23220 Moutier‐Malcard 
Tél. et fax : 05 55 80 60 24 
Courriel : jardindesauveterre@gmail.com 
Site internet : jardin‐sauveterre.fr 
 
 
 

Commentaire :  On  peut  demander  conseil  auprès  de  Monsieur  Jacques  Girardeau,  responsable  du  Jardin  de 
Sauveterre. Peu de pépiniéristes proposent des plantes sauvages qui plus est, produites en AB. Le climat de la Creuse 
offre des plantes résistantes et vigoureuses.  Ici, on trouvera aussi des mélanges de graines de plantes sauvages qui 
peuvent  se  substituer  avec  brio  aux  « traditionnels » mélanges  de  plantes  ornementales  utilisés  pour  les  jachères 
fleuries, les pieds de murs et d’arbres ! 



 

Larve de coccinelle (©CDHRC)

Pucerons parasités (©CDHRC) 

❹ Le Jardin du Morvan (Thierry Denis) 
Production et vente d’un très grand choix de vivaces rustiques et de graminées ornementales 
Adresse : La Brosse, 58370 Larochemillay  
Tél. : 03 86 30 47 20  
Courriel : jardindumorvan@gmail.com 
Site internet : jardindumorvan.com 
Commentaire : Pour notre région, commander chez Thierry Denis, c’est être assuré de la qualité des plants 
et de leur résistance, car le climat du Morvan n’épargne pas les vivaces plantées au grand air. 
 
 

❺	Pépinière Lepage   
Production et vente d’un très grand choix de vivaces et de graminées ornementales 
Adresse : Chemin du Portu, 49130 Les Ponts‐de‐Cé 
Tél. : 02 41 44 93 51 
Courriel : possible depuis le site internet 
Site internet : lepage‐vivaces.com 
 
Commentaire : Pépinière proche de notre région qui dispose d’un choix exceptionnel et d’une qualité de 
production irréprochable. Site internet disposant d’un moteur de recherche interne très efficace pour faire 
sa sélection de plantes en fonction de critères ciblés. 
 
 

❻	Le Clos d’Armoise (Philippe Le Goff) 
Production et vente d’un très grand choix de vivaces rustiques et de graminées ornementales 
Adresse : Moustoir Lorho, 56450 Theix 
Tél. : 02 97 43 62 55 
Fax : 09 72 12 63 11 
Courriel : possible depuis le site internet 
Site internet : leclosdarmoise.com 
 
Commentaire :  Pépinière  bretonne  qui  dispose  d’un  grand  choix  et  d’une  qualité  de  production 
irréprochable,  mais  attention,  sous  climat  océanique !  Le  site  internet  propose  une  classification  des 
plantes vivaces selon quatre critères : nature du sol, exposition, usages, période de floraison. 
 
 

❼Pépinière Filippi (Clara et Olivier Filippi) 
Production et vente de plantes ornementales vivaces, résistantes à la sécheresse et de couvre‐sol 
Adresse : RD 613, 34140 Mèze 
Tél. : 04 67 43 88 69 
Fax : 04 67 43 84 59 
Courriel : contact@jardin‐sec.com 
Site internet : jardin‐sec.com 
 
Commentaire :  Pépinière méditerranéenne  qui  dispose  d’un  grand  choix  et  d’une  qualité  de  production 
irréprochable. Le site internet dispose d’un outil qui permet de sélectionner les végétaux selon de multiples 
critères.  Seul  bémol,  les  plantes  produites  sur  site  ne  sont  jamais  soumises  au  stress  des  températures 
fraîches de notre région ! 

 

 

Des plantes bien utiles… les plantes allélopathiques 
L’allélopathie (*) désigne tout effet positif ou négatif, direct ou indirect, d’un végétal sur un autre par le 
biais de composés chimiques libérés dans l’environnement. Une plante allélopathique peut donc limiter 
la germination et pousse de plantes concurrentes. Les composés allélopathiques peuvent être libérés de 
4 manières : par des exsudats racinaires (ex : le thym), par la décomposition des feuilles mortes (ciste), 
par lixiviation des composés présents sur la feuille (ex : la rue) ou par volatilisation puis dépôt sur le sol 
(ex : la sauge). (*) Pour aller plus loin : Lien Horticole n°973 du 25/05/16 – p10‐11. 



Fiche technique
Objectif Zéro Pesticide

SSeemmiiss eenn
ppiieedd ddee mmuurr

B. 4

LLeess aavvaannttaaggeess dduu sseemmiiss eenn ppiieedd ddee mmuurr

SSaa mmiissee eenn œœuuvvrree

QQuuaanndd sseemmeerr ??

L'acceptation de la flore
spontanée passe aussi par un
changement de regard des
riverains. Favorisez leur
participation en leur offrant
des graines afin qu'ils
réalisent eux-mêmes un
semis au pied de leur mur,
côté rue : en voyant le
résultat, ils serontconquis !

Distribuez des graines !



OOùù ccoommmmaannddeerr ??

Pour un fleurissement dès la première

année, il e
st important d’a

djoindre au semis

de plantes viv
aces (qui f

leuriront s
ouvent en

2ème année) d
es graines d

e plantes a
nnuelles

qui fleuriront
dès le premier printemps

(l’année
du semis). Les administrés et

riverains
seront d’autant

plus faciles à

convaincre
. On peut ainsi

espérer les
associer

aux semis à venir et, po
urquoi pas

,

à l’entretien
de ces pieds de murs

fleuris !

Unmélange astu
cieux...

LLeess mmééllaannggeess ddee ggrraaiinneess

PPoouurr bbiieenn cchhooiissiirr......
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Labels « vraies messicoles » 
et « végétal local » 

En 2014, sous le pilotage de 
la  Fédération  des 
Conservatoires  Botaniques 
Nationaux,  deux  signes  de 
qualité  relatifs  à  l’origine 
géographique  des  végétaux 
commercialisés,  semences, 
plants,  plantes  entières  ont 
été créés. 

Végétal  local :  il  garantit 
pour  les  plantes,  les  arbres 
et  les  arbustes  sauvages 
bénéficiaires  leur 
provenance  locale,  au 
regard  d'une  carte  des  11 
régions  biogéographiques 
métropolitaines. 

Vraies  messicoles :  il 
garantit la  présence,  dans 
les  mélanges  de  semences 
bénéficiaires,  de  100% 
d'espèces  compagnes  des 
cultures,  d'origine  locale  et 
non horticoles.  

Pour  aller  plus  loin : 
http://www.fcbn.fr/vegetal‐
local‐vraies‐messicoles

Plusieurs entreprises en région Centre‐Val de Loire proposent des 

mélanges de graines adaptés aux semis en pied de mur et qui ont 

fait leurs preuves. Notamment : 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

B. 4bis 
Semis en pied de mur 
Liste des fournisseurs 

Où commander ? [liste non‐exhaustive]

❶ Entreprise Pissier, distribution et commercialisation des produits Nova‐Flore® 
 
 Mélange « pied de mur Connect » (les mélanges « Connect » comprennent 

une formulation mycorhizée) : 5 vivaces, 2 biannuelles, 10 annuelles de 50 cm 
de hauteur. 

 Mélange « pied d’arbre Connect » (les mélanges « Connect » comprennent 
une formulation mycorhizée) : 6 vivaces, 4 biannuelles, 18 annuelles de 20 à 
40 cm de hauteur. 
 

SA Pissier Espaces verts 
Adresse : 1, rue de la Haie de Pré, 41240 Ouzouer‐le‐Marché 
Contact pour l’Eure‐et‐Loir : Mme Murielle Massot 
Port : 06 01 31 32 20 
Tél. : 02 54 82 40 11 
Fax : 02 54 82 51 15 
Courriel : m.massot@pissier.fr ; Site internet : pissier.fr 

❷ Néoverda.fr 
 
 Semences de « fleurs pour bords de route » (Réf: 2020L1) 
 
Achat depuis le site internet 
Tél. service client : 04 26 10 10 18 
Site internet : neoverda.fr 
 
 
 

Larve de coccinelle (©CDHRC)

❸ Le Jardin de Sauveterre (Creuse) 
 
 Mélange personnalisé à partir de semences de fleurs sauvages  

cultivées en Agriculture Biologique.  
 Demander conseil auprès de Monsieur Jacques Girardeau. 
 
Contact : M. Jacques Girardeau 
Adresse : 6, Laboutant, 23220 Moutier‐Malcard 
Tél. et fax : 05 55 80 60 24 
Courriel : jardindesauveterre@gmail.com 
Site internet : jardin‐sauveterre.fr 

 
❹ Caahmro, distribution et commercialisation des produits DLF 
 
  Mélange d’aménagement Euroflor « Extrême » (DLF France SAS) composé de 17 plantes (40% d’annuelles et de 

60% de bisannuelles et de vivaces) de 40 à 50 cm de hauteur. 
Ce mélange de graines est visible à la page 23 du catalogue en ligne Euroflor : 
http://ipaper.ipapercms.dk/DLF/gazonspro/EUROFLOR/CatalogueEuroflor2016/ 

 



 



Fiche technique
Objectif Zéro Pesticide

EEnnggaazzoonnnneemmeenntt
ddeess aallllééeess

B. 5

LLeess aavvaannttaaggeess ddee ll''eennggaazzoonnnneemmeenntt

LLaa mmiissee eenn œœuuvvrree

Le plus souvent, il suffitd'observer le sol : plus lepassage est fréquent(piétinement), plus le sol setasse et moins la florespontanée se développe. Aprèsl'engazonnement et aprèsavoir réduit la largeur dusentier, vous inciterez toutnaturellement les utilisateurs àmarcher au centre de celui-cisur environ 30 cm delarge.

SSuuiivveezz llee gguuiiddee !!



QQuuaanndd sseemmeerr ??

OOùù ccoommmmaannddeerr ??

Consultez le site internet :
http://www.pelouses-net.com

Pour aller plus loin...

LLee cchhooiixx ddeess ggaazzoonnss



L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le  semis  de  gazon  s’effectue  de  préférence  en  automne.  Aussi, 

afin d’être livré à temps, contactez votre fournisseur dès la fin de 

l’été.  Vous  pouvez  vous  approvisionner  auprès  de  ces 

entreprises : 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

B. 5bis 
Engazonnement des allées 

Liste des fournisseurs 

Où commander ? [liste non‐exhaustive]

Gazon à pousse lente supportant le piétinement. 
 
❶ Société Barenbrug, gazon ECO Maintenance EM 2000 
 
Composition :   40% Fétuque ovine 

30% Koeléria (résistance à la sécheresse et au piétinement, pousse 
lente, peu de tontes mais donc plus long à s’installer) 
20% Fétuque rouge ½ traçante 
10% Ray grass anglais 
 

Conseils techniques : M. Yannick Samson (conseiller pour l’Indre de Barenbrug) 
Tél : 06 74 16 13 02 
Courriel : samson@barenbrug.fr 
 
Commercialisation sur l’Indre par Caahmro 
Contact pour l’Indre : M. Thierry Tellier 
Port. : 06 84 77 14 36 / Fax : 05 49 23 57 66 
Courriel : ttr@caahmro.fr 
 
Commentaires :  Le gazon ECO Maintenance EM 2000 a été semé à  l’automne 2015 
dans  le  cimetière  de  la  commune  du  Péchereau.  Il  ‘s’agissait  de  débuter  un  test 
d’engazonnement des allées en sablé en se fixant comme objectif de ne plus recourir 
au désherbants chimiques et de maintenir  le  substrat  sablonneux qui était entraîné 
vers  le bas de  la pente. Le gazon a depuis parfaitement  levé mais une bonne année 
sera encore nécessaire avant d’obtenir un résultat esthétique satisfaisant. 
 
Testé aussi au Centre d’Études Supérieures Balsan de Châteauroux par les services 
espaces verts ‐> Guillaume Forestier. 
 
 
❷ Société DLF, gazon Routemaster 2 
 
Composition :  35% Fétuque rouge ½ traçante 
    35% Fétuque ovine 
    15% Ray grass anglais 
    10% Fétuque rouge traçante 
    5% Micro trèfle (fixe l’azote de l’air et enrichi le sol 

 au profit des graminées) 
 
 
❸ Société DLF, gazon Routemaster 3 
 
Composition :  35% Fétuque rouge ½ traçante 
    35% Fétuque ovine 
    15% Ray grass anglais 
    10% Fétuque rouge traçante 
    5% Poa reptans 

 

Conseils techniques : Mme Catherine Rouche 
(conseillère pour l’Indre de DLF France) 
Tél. : 02 41 68 99 00  /Port. : 06 20 42 38 83 
Fax : 01 69 48 31 87 / Courriel : cro@dlf.com 
 

Commercialisation par SA Pissier Espaces verts 
Adresse : 1, rue de la Haie de Pré, 41240 
Ouzouer‐le‐Marché 
Contact pour l’Indre : M. Vincent Bremaud 
Port : 06 10 39 21 64 / Tél. : 02 54 82 40 11 
Fax : 02 54 82 51 15 
Courriel : v.bremaud@pissier.fr 
Site internet : pissier.fr 

La commune de Blois a testé 

le  ré‐engazonnement  sans 

apport de terre végétale d’un 

placier  composé d’une partie 

centrale  en  sable  rouge  avec 

des  arbres,  ceinturée  par  un 

trottoir  en  stabilisé  calcaire. 

La  partie  centrale  a  été 

décompactée  à  l’aide  d’un 

désherbeur  mécanique  type 

StabNet  puis  engazonnée  en 

septembre  2015  en  deux 

moitiés,  l’une  avec  un 

mélange  gazon  Routemaster 

1  et  l’autre  avec  le  mélange 

Routemaster  3.  La  partie 

périphérique  a  été  scarifiée 

et  engazonnée  à  la  même 

date  avec  le  mélange 

Routemaster 2. Au bout de 3 

mois,  la  levée  du  gazon  était 

bonne  sur  l’ensemble  du 

placier  et  un  an  plus  tard, 

l’ensemble  était  bien  garni 

avec  très  peu  de  différence 

entre  les  deux  tests  sur  la 

partie centrale. La couverture 

était  moins  forte  sur  le 

secteur  en  calcaire  mais 

répondait aux objectifs fixés. 



Commentaires :  Le  Routemaster  3 a  été  testé  par  la  commune  de  Villedieu‐sur‐Indre  sur  un  trottoir  : 

« Nous avons opté pour un engazonnement partiel des larges trottoirs situés en entrée et sortie de bourg. 

Nous avons contacté l’entreprise qui commercialise les gazons DLF poussant sur des mélanges terre‐pierre. 

Le  semis  n’a  bénéficié  d’aucune  préparation  importante  du  sol.  Nous  avons  semé  en  octobre  2015  en 

respectant  la densité préconisée. Depuis,  le gazon s’est remarquablement bien développé, bénéficiant des 

conditions météorologiques exceptionnelles de l’automne dernier. Pour le moment, nous ne l’avons toujours 

pas  tondu, et c’est  là  l’un des points  forts de ce gazon spécial qui nécessite moins de  tontes qu’un gazon 

classique ». 

(Extrait de la Lettre d’information OZP de l’Indre N°5 de décembre 2015 / Témoignage de Loïc Dody, chef 
des services techniques de Villedieu‐sur‐Indre). 

 
 
❸ Marque Topgreen, gazon Eurospace voirie 2 
 
Composition :  35% Fétuque rouge ½ traçante 
    35% Fétuque ovine 
    15% Ray grass anglais 
    10% Fétuque rouge traçante 
    5% Micro trèfle (fixe l’azote de l’air et enrichi le sol au profit des graminées) 
 
Commercialisation sur l’Indre par Agralys Distribution 
Adresse : 125 av Vendôme, 41000 BLOIS 
Tél. : 02 54 55 88 96 
 

Commentaires :  testé par  la commune de Le Blanc  (36) pour  le cimetière. 

Confrontée  au  problème  d’érosion,  la  commune  du  Blanc  a  utilisé  un 

mélange  de  gazon  spécial  pour  recouvrir  les  sablés  et  stabilisés  (réf: 

Eurospace voirie 2 de TOPGREEN) afin de s’affranchir du travail du sol avant 

le  semis  et  de  réduire  fortement  la  fréquence  de  tonte  :  quatre  par  an 

seulement ! 

(Extrait de la Lettre d’information OZP de l’Indre N°4 de décembre 2014). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques « fabricants » vendent les 

mêmes gazons sous des noms et 

des marques différentes !!! 

l’Eurospace voirie 2 de Topgreen est 

exactement le même que le 

Routemaster 2 de DLF !



Fiche technique
Objectif Zéro Pesticide

EEnnggaazzoonnnneemmeenntt
ddeess ttrroottttooiirrss

B. 6

PPoouurr lleess ttrroottttooiirrss ::

Le petit plus !Si la largeur du trottoir est suffisante, vous pouvez réserver

un espace de 15 centimètres aux pieds des murs mitoyens
afin d'y prévoir un fleurissement (avec des plantes vivaces)

ou un semis en pied de mur (voir fiche B.4). Votre cité y
gagnera en esthétisme et vous pourrez proposer aux
riverains de participer à ce fleurissement en délivrant
toutefois une liste de végétaux bas et peu volumineux qui

n’entraverront pas la circulation piétonne.



DDééccaaiissssaaggee

CCoouucchhee ddee ffoonnddaattiioonn

CCoouucchhee ddee rrééggllaaggee

LLiitt ddee ppoossee

DDaalllleess aallvvééoollééeess

EEnnsseemmeenncceemmeenntt
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Généralement,  le cimetière concentre  l’ensemble des problématiques 
de gestion de tous  les types d’espaces publics situés en milieu urbain 
mais avec une vigilance encore plus importante des habitants vis‐à‐vis 
de la présence des plantes spontanées.  

Sans  recourir  aux  désherbants  chimiques,  les  solutions  de  végétalisation  permettent 
d’embellir les cimetières où domine le minéral, mais pour réussir leur mise en œuvre, 
mieux  vaut  s’astreindre  à  quelques  règles  de  bon  sens  qui  permettront  aussi  aux 
administrés d’appréhender la logique des changements qui s’opèrent. 

Le cimetière idéal, un 

rêve inacessible ? 

Prenons  donc  pour 

exemple  le  vieux 

cimetière    communal 

type,  en  pente,  avec  son 

agencement  désordonné 

de  tombes,  ses  allées  en 

sable  ou  gravier,  où  l’œil 

des usagers ne supporte à 

priori pas  le moindre brin 

d’herbe folle. 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

B. 7 
Végétalisation et gestion 

des cimetières 

Ramener un peu de rigueur dans ce mode désordonné

  Sur  une  même  travée  où  les  tombes  ne  sont  pas  alignées,  mieux  vaut 

délimiter  un  rectangle  minimum  qui  englobera  l’emprise  au  sol  de  toutes  les 

sépultures. Dans ce rectangle, on part du principe que toutes les surfaces de sol nu 

peuvent‐être engazonnées ou plantées de végétaux ornementaux. Cependant, il est 

nécessaire d’anticiper deux problèmes qui risquent de se poser : 

‐ L’entretien de l’accès aux tombes pour les familles, 

‐ L’inaccessibilité de certaines zones trop étroites au matériel de tonte. 

On engazonnera donc les espaces inter‐tombes que si la tondeuse peut s’y faufiler. 

Pour  les  autres,  on partira  d’un  principe  simple :  un  espace  inter‐tombes  sur  deux 

doit impérativement être adapté pour permettre aux visiteurs d’accéder à toutes les 

sépultures. 

Entre les tombes, tombes abandonnées (sélection de vivaces carpettes) 

Les  espaces  inter‐tombes  suffisamment  larges  seront  engazonnés  pour  être  régulièrement  tondus,  et  ceux  trop 

étroits,  servant  d’accès  aux  tombes,  disposeront  de  pas  japonais  entre  lesquels  on  installera  une  végétation 

naturellement  rase  (moins  de  5  centimètres).  Ces  végétaux  couvre‐sol,    communément  appelés  « plantes 

carpettes »,  ont  pour  fonction  de  concurrencer  la  flore  sauvage  spontanée  pour  éviter  son  développement.  Les 

sédums, petites plantes grasses tapissantes, peuvent être utilisés sur ces espaces peu accessibles. 

 Se référer à la fiche B3 pour des exemples de plantes « carpette » résistante à la sécheresse et adaptées aux 

sols pauvres en stabilisé (sable ou gravier) :  

Têtes de tombes et mur d’enceinte (type de jachère fleurie) 

Les espaces de  terre nue en  têtes de  tombes ainsi que  le pied  (extérieur et  intérieur) du mur d’enceinte  seront 

fleuris  à  moindre  coût  en  semant,  par  exemple,  un  mélange  de  graines  de  plantes  vivaces  et/ou  annuelles 

ornementales (principe de la  jachère fleurie) assurant une floraison sur une longue période, pendant près de 8 à 9 

mois, et ne nécessitant que très peu d’entretien (pas d’arrosage et une coupe par an). 

 Exemple de mélanges de graines utilisables dans ce contexte : Se référer à la fiche B4 
o Mélange « pied de mur Connect » (les mélanges « Connect » comprennent une formulation 

mycorhizée) : 5 vivaces, 2 biannuelles, 10 annuelles de 50 cm de hauteur. Société Novaflore. 
o Mélange « pied de mur » : 17 espèces dont 5 vivaces de 40 à 50 cm de hauteur. Ferme de Sainte 

Marthe, grainetier bio. 
o Mélange fleurs de printemps. Société Néoverda  
o Mélange « pied d’arbre Connect » (les mélanges « Connect » comprennent une formulation 

mycorhizée) : 6 vivaces, 4 biannuelles, 18 annuelles de 20 à 40 cm de hauteur. Société Novaflore. 
o Semences de « fleurs pour bords de route » (Réf: 2020L1). Société Néoverda. 
o Euroflor « Extrême ». Société DLF. 
o Mélange personnalisé à partir de semences de fleurs sauvages cultivées en Agriculture Biologique. 

Jardin de Sauveterre.   

 



Allées  principales  et  secondaires ;  tombes  en  attente  de  reprise, 

emplacements libres  

Les allées principales et secondaires, généralement larges, seront engazonnées et entretenues par 

tontes.  Il  est  alors  impératif  de  choisir  un  gazon  spécifique,  résistant  à  la  sécheresse  et  au 

piétinement. Ce gazon doit être « à pousse lente » afin de limiter la fréquence des travaux de tonte. 

 Exemple  de  gazon  technique  à  pousse  lente  adapté  aux  sols  en  stabilisé  ou  en  sablé : 

Routemater 2, Routemaster 3 (DLF) ou Eco Maintenance EM 2000 (Barenbrug) [se référer à 

la fiche B5]. 

Problème  des  sépultures  s’ouvrant  côté  allée :  Dans  ce  cas,  le  terrassement  s’effectue  devant  la 

pierre tombale du côté de l’allée afin de pouvoir rentrer le cercueil. 1 à 2 m² d’allée engazonnée sont 

alors détruits. Il est impératif de recouvrir le sol de gazon au plus vite en période de végétation. 

 Conseiller  à  la  commune  de  produire  elle‐même  des  plaques  de  gazon  qui  serviront  à 

recouvrir la zone terrassée. Sinon, ce type de placage gazon est disponible auprès de certains 

pépiniéristes spécialisés (demander à son fournisseur « espace vert » habituel). 

 A moindre frais, il est possible d’utiliser des gazons de regarnissage qui se développent très 

rapidement  une  fois  semés  sur  les  zones  terrassées.  Exemple :  Speedy  Green  SG  14  de 

Barenbrug. 

Garantir l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR) 

Les  réaménagements  d’allées  devront  garantir  l’accessibilité  aux  PMR.  Il  devra  être  envisagé  le 

maintien ou l’aménagement d’une bande roulante sur les allées principales. 

Aménager des espaces paysagers et favorables à la biodiversité 

Les cimetières comme les parcs, les squares et les jardins jouent un rôle dans la trame verte urbaine. 

Les murs qui les entourent et l’aspect minéral sont les caractéristiques dominantes de nos cimetières 

traditionnels. En fonction de  leur taille et de  leur organisation,  il est possible de réinvestir  l’espace 

par des végétaux (les espaces délaissés, les pieds et les coins de mur, l’entrée…). 

 

 

 

Larve de coccinelle (©CDHRC)
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Implication des habitants pour réduire les pesticides et végétaliser 

le cimetière 

à Ouchamps (41) et Villemurlin (45) 
Sologne Nature Environnement et les conseils municipaux de ces deux communes 
ont organisé une demi-journée de plantation dans le cimetière en invitant des 
habitants à participer. Cette action comprenait deux objectifs : 

- Sensibiliser à la réduction des pesticides dans le cimetière 
- Mettre concrètement en œuvre une alternative aux pesticides en 

végétalisant le site 
Chaque atelier a réuni un petit groupe d’une dizaine d’habitants. L’action s’est 
déroulée en plusieurs temps : 
En amont :  

- Appel aux jardiniers de la commune et de l’association pour obtenir des 
boutures de sédums 

- Invitation des habitants à l’atelier par voie de presse et affichage dans la 
commune (et/ou bulletin municipal) 

- Identifier un groupe ou quelques habitants motivés dans la commune pour 
faire du bouche à oreille 

Sur place : 
- Présentation de l’opération « Objectif zéro pesticide » engagée par la 

municipalité 
- Plantation par les habitants de sédums entre certaines tombes (indiquées au 

préalable par la mairie) 
- Semis de fleurs en pieds de murs du cimetière pour réduire la largeur des 

allées à désherber 
- Collation conviviale pour remercier les participants 

Communiquer après : 
- Balisage des zones concernées par la plantation 
- Remise d’affiches à la mairie pour annoncer l’aménagement en cours à 

l’entrée du cimetière 
- Article de presse (si un correspondant local a suivi l’atelier) 
- Rédaction d’un article sur cette action pour le bulletin municipal 

. 
 

Les communes engagées dans l’opération Objectif Zéro Pesticide 

représentent une vitrine très intéressante dans la mise en œuvre de 

techniques alternatives préventives (paillage, plantes couvre-sol, 

fleurissement de pieds de murs…). 

Elles n’hésitent pas à expérimenter ces techniques et être des pionnières, mais le 

résultat en vaut la chandelle, en voici la preuve ! 

 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

B. 8 
Témoignage de mise en place de 

techniques alternatives préventives 

A noter ! 

À titre expérimental et une 

seule fois au cours du 10ème 

programme de l’agence de 

l’eau Loire-Bretagne, dans le 

cas de sites pilotes, certains 

aménagements (paillage, 

plantes couvre-sol, 

fleurissement de pied de 

murs…) sont éligibles aux 

aides de l’agence pour les 

seules collectivités ou 

entreprises engagées dans 

une démarche sans pesticide. 

Un plan de gestion détaillé 

précisant les sites concernés 

et une estimation des coûts 

doivent être réalisés, ainsi 

que le protocole de suivi mis 

en place pour permettre 

l’évaluation au bout d’un an. 

Les dossiers sont étudiés au 

cas par cas par les 

délégations de l’agence. 

http://www.eau-loire-

bretagne.fr/nos_missions/aides_fin

ancieres/F10R-fiche-pesticides-

coll.pdf 
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Focus sur Boigny sur bionne (45) 

Boigny-sur-Bionne fait partie des communes pionnières engagées depuis 2006 dans la démarche Objectif Zéro 

Pesticide. La suppression des pesticides est l’occasion pour les services techniques de tester différentes 

alternatives qui font la part belle à la gestion différenciée au bénéfice de la biodiversité…   

A chaque quartier, son expérimentation. Pour présenter ces initiatives, un panneau d’information permet de 

comprendre le choix de la commune afin que le riverain puisse s’approprier telle ou telle expérience chez lui : 

- Les abords du parking de la Caillaudière sont par exemple gérés en prairie fauchée 2 fois l’an pour 

éviter l’installation des ligneux  et pour permettre aux achillées, millepertuis, coquelicots et autres 

carottes sauvages de prospérer  au profit des papillons et autres pollinisateurs ; 

 

   

Crédit photo : Loiret Nature Environneement 

- Le bois de la Métairie est préservé et joue le rôle de corridor écologique entre le parc de Charbonnière 

proche (massif de la forêt d’Orléans) et les abords de la rivière de la Bionne ; 

- Sur le clos de Boigny, la commune a choisi de tester la plantation de vivaces en optant pour des fleurs  

adaptées au climat méditerranéen sur un paillage minéral. L'avantage de cette végétalisation est de 

limiter l’entretien et surtout l'arrosage dans un contexte de changement climatique de plus en plus 

évident. Les variétés choisies (potentilles, hélianthèmes, gaillardes, euphorbes…) sont à la fois 

rustiques, sobres en eau et non gélives. En complément, un paillage minéral est appliqué. Il stocke la 

chaleur du jour pour la restituer la nuit, il couvre le sol et limite le développement des herbes folles et 

permet de supprimer l'usage des herbicides ; 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

- De nombreuses orchidées ont été recensées sur des espaces verts habituellement conduits 

en pelouse. Pour permettre à ces plantes remarquables de fleurir et de fructifier, les services 

techniques réalisent une tonte tardive. Cet entretien différé permet d'assurer, après 

floraison, la dissémination des graines par le vent ; 

 

- L’intégralité des plates-bandes fleuries sont couvertes de broyat issu des tailles de haies et 

des élagages du village. Les avantages de cette pratique sont multiples : Elle protège la terre 

des ardeurs du soleil et évite en cas de forte pluie son érosion. Elle freine la pousse des 

herbes folles et limite la corvée de désherbage. A moyen terme, les matériaux utilisés sont 

dégradés par les agents décomposeurs (mycéliums, Cloportes, lombrics…) et enrichissent le 

sol en matières organiques. La présence de cette couverture naturelle et renouvelable 

permet de diminuer les arrosages, maintient une humidité profitable aux plantes et 

économise l’eau ; 

 

    

 

- Le secteur pilote de la rue du canal a été choisi pour tester un enherbement maîtrisé sur les 

trottoirs. Capselle, Cardamine ou Véronique voisinent avec une graminée rustique semée, la 

fétuque ovine. Le passage du promeneur complété par une tonte bisannuelle permet 

l’entretien du trottoir. Cette gestion préserve la santé des habitants, des agents communaux 

ainsi que la qualité des eaux de la rivière toute proche. 

 

 

 

 

 

 

 



Fleurissement inter-tombes au cimetière de Mer (41) 

La commune de Mer (41) est engagée dans la démarche « Objectif zéro pesticide » depuis 2011. Avec 

l’appui du CDPNE, les agents ont testé en 2013 la végétalisation d’espaces entre les tombes dans la 

partie ancienne du cimetière. Un semi d’un mélange de fleurs annuelles Tom Pouce extra court de 

Nova flore a été testé au printemps 2013 : mise en œuvre rapide, assez bonne levée des graines  un 

semi d’automne aurait été plus pertinent), entretien quasi nul, fleurissement long jusqu’à la 

Toussaint, très bon retour des usagers du cimetière suite à l’information par panneaux sur site. La 

repousse spontanée des fleurs l’année suivante a été plus aléatoire. 

En 2015, la commune a poursuivi son expérimentation en implantant en inter-tombes une plante 

vivace couvre-sol en micromottes, la Pâquerette des murailles (Erigeron karvinskianus) : bonne 

implantation, développement conforme aux attentes, très long fleurissement, plantation pérenne 

dans le temps. 

 

Deux réussites très appréciées accompagnées d’une communication spécifique qui demandent à être 

expérimentées comme alternative au désherbage chimique dans d’autres cimetières. 

 

      

 

Semi d’un mélange d’annuelles Tom Pouce extra court de Nova-Flore 

 

Plantation de pâquerette des murailles (Erigeron karvinskianus) 

 

 



Végétalisation des surfaces minérales dans les communes de l’Indre 

La grande majorité des communes possède d’importantes surfaces en stabilisés. Les cheminements 

en sablé, les trottoirs ou les parkings recouverts de concassés calcaires ou de graviers peuvent être 

particulièrement consommateurs de temps lorsque l’on souhaite les conserver en l’état dans une 

démarche de réduction d’usage des désherbants chimiques. La solution consiste alors à végétaliser 

ces surfaces en adoptant l’une ou l’autre des méthodes suivantes : 

Enherbement naturel : cette méthode, adoptée par la commune de Buzançais, consiste à laisser la 

végétation spontanée se développer pour couvrir peu à peu la surface minérale voulue. Cette 

végétation est régulièrement tondue ras pour maintenir un effet visuel satisfaisant. N’ont été  

végétalisées que les zones où le piétinement n’était antérieurement pas suffisant pour stopper le 

développement naturel de la végétation spontanée : ainsi, la zone de piétinement qui correspond au 

cheminement qu’empruntent réellement les piétons est laissée telle qu’elle. 

Engazonnement : c’est la solution retenue par la commune d’Heugnes lors des travaux de réfection 

de certains trottoirs du bourg. Ces derniers ont été conçus pour recevoir un gazon spécifique à 

pousse lente et résistant à la sécheresse qui permet de réduire les travaux d’entretien par tonte. Le 

substrat se compose en surface d’un mélange terre-pierre, qui stabilise le sol, selon les proportions 

suivantes : terre végétale à 40 % et pierres d’un diamètre 20 à 40 millimètres à 60 % ; le tout devant 

être bien tassé. Le gazon fut semé à l’automne, alors que la terre était encore chaude, afin de 

faciliter l’enracinement précoce du gazon. A Heugnes, seules les entrées de propriétés riveraines ont 

été maintenues en stabilisé. Cette solution a permis de gagner en esthétisme tout en réduisant de 

façon drastique les travaux de désherbage. 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Buzancais 

Commune de Heugnes 



Engazonnement partiel de très larges trottoirs à Villedieu-sur-Indre (36) 

L’usage du désherbant chimique a parfois conduit les communes à ne pas trop se poser de questions 

sur l’utilité d’avoir des trottoirs trop larges pour l’usage qui en est réellement fait. Villedieu-sur-Indre 

a choisi de réduire les surfaces en stabilisé de ses très nombreux et larges trottoirs qui représentent 

environ 45 000 m2 à entretenir. Un gazon spécial a permis de végétaliser ces surfaces difficiles, 

sèches et pauvres, soumises au piétinement et parfois au passage des véhicules. Le gazon a été semé 

en octobre 2015, avec une densité de 30 grammes/m², sans préparation importante du sol et ne 

nécessite que peu de tontes dans l’année. Cette pratique réduit considérablement les surfaces en 

stabilisé qu’il faut désherber désormais sans recourir aux produits chimiques. La commune est 

satisfaite de la mise en place de cette technique alternative, car le gazon s’est bien développé et une 

seule tonte a été nécessaire en 2016 ! 

 

Caractéristiques du gazon utilisé 
Le gazon de la firme DLF trifolium 
utilisé est composé de :  

• 15% de Ray-grass anglais  
• 35% de fétuque rouge ½ traçante  
• 10% de fétuque rouge traçante  
• 35% fétuque ovine  
• 5% de poa reptans  
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Quelle méthode choisir ? 

Le choix des méthodes 

curatives peut s’opérer en 

fonction du type de surface 

et de la qualité du 

revêtement. 

En effet, en fonction de l‘état 

de dégradation du 

revêtement, il faudra choisir 

des méthodes ayant une 

action plus ou moins 

abrasive (balayeuse) ou 

structurante (sabot/herse). 

A noter que la gamme 

d’outils portatifs électriques 

rechargeables sur batterie 

s’est développée. Elle offre 

une ergonomie de travail très 

appréciée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les méthodes alternatives curatives présentent une large gamme 
de matériel aussi bien manuel que mécanique, électrique ou 
thermique. Il n’existe pas d’outil aussi polyvalent que le sont les 
produits phytosanitaires.  

Cependant, les méthodes alternatives de désherbage curatif offrent d'excellents 
résultats, à condition toutefois de bien les choisir en fonction des types de surfaces 
à entretenir. 

 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

C. 1a 
Désherbage alternatif 

curatif 

Arbre de décision sur l’usage de méthodes curatives en fonction du 

revêtement 

 
Surface pavée 

Joints maçonnés 

non dégradés 

 

Joints maçonnés 

dégradés 

Balayeuse 

 

Désherbage 

thermique 

 

Lamelles métalliques 

ou mixtes  

Polypropylène, 

polyester ou 

polyamide  

Surface 

perméable 

Allée / 

stabilisé 

Zone de 

passage 

Désherbage 

thermique à rampe 

(flamme indirecte) 

Sarcleuse, herse 

Sablée 

Herse rotative 

Outil statique Outils rotatifs 

Désherbage mécanique 

tractée 

 

C 

B 

D 

Caniveaux et pieds 

de murs 
Démoussage 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

A, B, C, D : ces lettres correspondent à la description et tests proposés dans la fiche C. 1b des 

différentes méthodes présentées ici. 

Larve de coccinelle (©CDHRC) 

 

Pucerons parasités (©CDHRC) 

 

Surface 

imperméable 

Désherbage thermique  

Balayeuse 

Désherbage thermique 

à flamme directe 

(manuel ou chariot) 

Désherbage thermique 

à eau 

chaude/mousse/vapeur 

Surface 

dégradée/fragile 

Surface  neuve / 

non dégradée 

Lamelles métalliques 

ou mixtes pour les 

caniveaux et pieds de 

murs 

Polypropylène, 

polyester ou polyamide 

pour le démoussage 

A retenir 

 En désherbage mécanique ou thermique, il faut agir à un stade précoce de la végétation (fin d’hiver) pour 

un résultat optimal ; 

 Les brosses mixtes sont plus efficaces sur les revêtements imperméables ; 

 Le mélange eau + mousse améliore l’efficacité du désherbage thermique à eau chaude ; 

 La sensibilité des plantes à la chaleur est dépendante de nombreux facteurs (espèces, stade végétatif, …) 

 Pour aller plus loin : Plateforme Compamed ZNA (COMparaison des MEthodes de Désherbage) / 

http://www.compamed.fr/  

A noter 

Compamed Santé est une étude complémentaire au programme Compamed ZNA. 

Ce volet s’intéresse aux risques professionnels engendrés par l’évolution des pratiques de désherbage. Ils sont 

abordés par l’évaluation des risques générés par l’usage de différents matériels de désherbage et par la prise en 

compte de l’impact des choix organisationnels et stratégiques des structures sur la santé des travailleurs. 

http://www.compamed.fr/sante-au-travail/programme-compamed-sante/ 

 

C 

A 

B 

http://www.compamed.fr/sante-au-travail/programme-compamed-sante/
http://www.compamed.fr/


DDéésshheerrbbeeuurrss àà eeaauu cchhaauuddee oouu vvaappeeuurr
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àà ffllaammmmee ddiirreeccttee oouu iinnddiirreeccttee

BB

AA



LLeess bbaallaayyeeuusseess

LLeess rraabboottss eett mmaattéérriieellss ssiimmiillaaiirreess

LLee rréécciipprrooccaatteeuurr

LLee ppiicc--bbiinnee eett aauuttrreess oouuttiillss mmaannuueellss

CC

DD

MMaattéérriieell ppoorrttaattiiffEE
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Inconvénients possibles de l’écopâturage 

Certaines contraintes sont cependant à prendre en compte avant de se 

lancer dans l’écopâturage : 

- Bien choisir le bétail adapté au site et ses caractéristiques 

environnementales, 

- Ne pas négliger les aspects liés à la conduite du troupeau 

(installation possible de clôtures, transport d’animaux, bien être des 

animaux et surveillance…), 

- Nécessaire adaptation pour bien répondre aux objectifs et au 

respect de la biodiversité du site (évolution de la charge en animaux, 

modifications des dates de pâturage, intervention mécaniques 

complémentaires …) 

 Se faire conseiller par un spécialiste dans le cadre d’un 

accompagnement technico-économique du projet 

 

 

Qu’est-ce que 

l’écopâturage 

L’écopâturage consiste à 

gérer des espaces verts par 

pâturage extensif avec des 

animaux herbivores en 

remplacement ou en 

complément de techniques 

avec des engins mécaniques. 

Selon l’environnement et les 

objectifs poursuivis, 

différentes espèces 

d’animaux peuvent utilisées : 

chevaux, vaches, moutons, 

chèvres mais aussi oies, 

lapins… 

Le pâturage ne devient 

écopâturage que s’il prend en 

compte la biodiversité et 

l’environnement du site : 

- Un pâturage extensif donc 

un nombre d’animaux adapté 

au milieu à gérer, 

- Pas de fertilisation ou 

d’utilisation de produits 

phytosanitaires, 

- Respect de périodes de 

pâturage adaptées aux 

besoins de la faune et de la 

flore locales. 

La gestion différenciée des espaces verts des collectivités est une 

approche raisonnée de l’entretien des espaces qui permet la prise 

en compte de la biodiversité tout en respectant les usages et les 

impératifs de sécurité des sites.  

Dans ce cadre des méthodes alternatives d’entretien sont mises en œuvre avec 

l’utilisation d’animaux. 

Avantages de l’écopâturage 

Par rapport à l’utilisation d’engins mécaniques car le plus souvent l’écopâturage 

remplace la tonte et/ou la fauche : 

- Maintien et augmentation de la biodiversité, 

- Diminution de l’impact environnemental (pas de production de déchets verts, 

réduction carbone, du bruit…), 

- Entretien de zones difficiles, de terrains inaccessibles ou impraticables aux 

machines (zones humides, sous-bois, friches et broussailles, terrains 

pentus…), 

- Peut participer à lutter contre les plantes invasives sur des sites envahis, 

- Lieu d’échanges, de communication et d’information, lien social, 

- Peut participer à la conservation et la promotion de races anciennes et peu 

communes 

- Implication possibles d’acteurs locaux (éleveurs) 

La mise en place de l’écopâturage 

L’écopâturage peut être mis en œuvre de différentes manières : 

- Prise en charge complète par le propriétaire du site, 

- Sous-traitance à une entreprise spécialisée, 

http://www.pro-paturage.com/ecopaturage-rechercher/ 

- Accord avec un éleveur local volontaire et sensible à la biodiversité, en 

prenant soin de faire respecter le cahier des charges défini 

préalablement. 

http://www.pro-paturage.com/ecopaturage-rechercher/


Exemple de la commune de Maves (41) 

 

     

 

Commune Beauceronne du Loir-et-Cher. 

Possède 4 ha de terrains communaux à moins de 1 km du bourg, situés en bordure de la vallée de la 

Sixtre dont une partie est réservée aux activités sportives de la commune (stade de football). 

Les parcelles font partie d’un ensemble de milieux naturels d’une grande valeur composés de 

pelouses calcicoles sur le plateau calcaire et ses pentes (inventoriées en ZNIEFF 1 et situées dans le 

site Natura 2000 « Petite Beauce »). 

Gestion actuelle du site : 

- Les abords des accès et du stade sont entretenus par des tontes régulières, 
- Certaines parcelles herbacées les plus proches du stade sont fauchées épisodiquement, 
- Le reste des parcelles ne fait pas l’objet d’une gestion régulière. Des secteurs sont déjà très 

embroussaillés et d’autres ont tendance à s’enfricher. 
 

Objectifs : 

- Mieux gérer le site en empêchant la fermeture du milieu et ainsi garantir son intérêt 

environnemental, 

- Proposer une méthode d’entretien du site respectant les enjeux écologiques et adaptée à ses 

caractéristiques contraignantes (enfrichement, terrain accidenté…), 

- Pérenniser la gestion écologique du site en lien avec les acteurs agricoles locaux. 

Démarche 

- Identification du site comme pouvant être géré de manière alternative par écopaturage dans 

le cadre d’un projet ID en Campagne « Jardinons nos villages » porté par les acteurs 

associatifs départementaux dont le CDPNE (2015), 

- Travail avec la commune et les éleveurs ovins locaux pour intégrer ce site dans les contrats 

Natura 2000 permettant de financer la restauration lourde de certaines parties du site 

(débroussaillage mécanique pour ouverture du milieu) et l’entretien par pâturage extensif 

des parcelles (2015 – 2016). 

- Définition d’un itinéraire technique, engagements de chacun des partenaires commune et 

éleveur, signature d’un contrat Natura 2000 pour la gestion du site par un éleveur ovin 

biologique poche sur la commune (été 2016). 

 



Exemple de la commune de Berchères-sur-Vesgre (28) 

 

 

 

 

 

 Commune du Drouais. 

« Mieux qu’une tondeuse, moins bruyante qu’une débroussailleuse » 

En juillet 2014, la commune décide de tester l’éco-pâturage pour l’entretien d’un pré communal 

situé sur les bords de la Vesgre. Elle fait appel à l’entreprise Scéno-paysages de Manou. Onze brebis 

de race Rouge du Roussillon et de Sulfolk plus un âne gardien de troupeau sont amenés sur le site du 

printemps jusqu’à l’automne. Les animaux repartent à la bergerie chaque hiver. 

La prairie est longée par un chemin communal, également sentier de grande randonnée (GR22) qui 

est bien fréquenté par les habitants et les randonneurs. La présence des animaux rend l’espace 

convivial et apaisant. Des panneaux informatifs ont été installés pour sensibiliser le public à ce mode 

de gestion de milieux naturels.  

 

Exemple de la commune de Saint-Georges-sur-Eure (28) 

 

 

 

 

 

Commune du Pays Chartrain. 

La commune est traversée par un canal qui alimente l’étang communal lors des crues de l’Eure. Des 

vaches et des moutons paissaient autrefois ce secteur difficile à entretenir mécaniquement. Dans le 

cadre de sa démarche zéro pesticide et de son travail à l’acquisition d’une seconde fleur au concours 

national des villes et villages fleuris, la municipalité opte en avril 2016 pour la remise en place de 

pâturage sur la zone la plus problématique. Quatre moutons d’Ouessant et un Shropshire ont été 

installés par une bergerie du village, la Ferme de la Motte, sur une superficie de 60 ares. Suite aux 

fortes pluies de l’année, les animaux ont dû être retirés et parqués dans un herbage moins humide et 

plus sécurisé jusqu’à ce que la météo soit plus clémente. 

Les agents envisagent d’étendre la gestion sur d’autres espaces à l’avenir. 
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Qu’est-ce qu’une plante invasive ? 

Une plante invasive est une espèce végétale se définissant à la fois par : 

- son exotisme : elle a été introduite, volontairement ou non par l’Homme, sur un 

territoire se trouvant en dehors de son aire de répartition naturelle, 

- sa naturalisation : elle est capable de se répandre naturellement sans nouvelle 

introduction par l’Homme, 

- sa capacité à proliférer : elle s’exprime par une explosion démographique et une 

expansion géographique souvent rapide, 

- son caractère impactant : ses conséquences sont de natures diverses. 

. 
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Attention aux 
plantes invasives 

Alors que la sensibilisation sur les impacts des plantes invasives ne cesse 
d’augmenter, les agents techniques doivent prendre en considération le 
caractère invasif de certaines plantes ornementales tant dans 
l’aménagement que dans la gestion des espaces verts.  

La Commission européenne a 

adopté officiellement le 13 juillet 

2016 une première liste de 37 

espèces exotiques envahissantes 

préoccupantes pour l’Union 

européenne. 

Ces 37 espèces, végétales et 

animales, ne peuvent pas, de façon 

intentionnelle:  

- être introduites sur le territoire de 

l'Union ; 

- être conservées ;  

- être élevées ou cultivées ; 

- être transportées vers, hors de ou 

au sein de l'Union ;  

- être mises sur le marché;  

- être utilisées ou échangées;  

- être mises en situation de se 

reproduire,  

- être libérées dans 

l'environnement. 

Pour en savoir plus et connaître la 

liste des espèces préoccupantes 

pour l’UE :  

Avec d’une part une commercialisation qui reste libre pour la plupart espèces et d’autres 
part des techniques de gestion souvent lourdes, longues, coûteuses et/ou peu 
satisfaisantes ; les plantes invasives soulèvent des problématiques nombreuses et variées. 
Cependant, il existe des moyens pour limiter leur prolifération et leurs impacts. 

Enjeux et impacts 

Deuxième cause d’appauvrissement de la biodiversité dans le monde juste après la 

destruction d’habitats selon l’Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature (UICN), les plantes invasives peuvent également causer des préjudices 

d’ordre socio-économiques et sanitaires. 

Une espèce invasive peut provoquer plusieurs types d’impacts. 

Mieux vaut prévenir que guérir 

Actuellement, pour limiter le développement de ces plantes, de nombreuses 
pistes sont étudiées mais peu de méthodes alliant efficacité et faisabilité 
économique se démarquent clairement. Mieux vaut donc s’abstenir d’utiliser ce 
type de plantes en ornementation (espaces verts, bassin etc.). 

Le moyen de lutte le plus efficace reste la prévention et la sensibilisation afin 

d’enrayer la lutte en amont, lorsque les espèces sont peu présentes et qu'elles n'ont 

pas encore colonisé de grandes surfaces. Limiter la prolifération est alors 

envisageable pour de petits foyers d’invasion. 

L’utilisation de produits phytosanitaires (herbicides) est à proscrire absolument. Non 

seulement cette méthode s’avère inefficace mais, en faisant disparaître les plantes 

indigènes et en entraînant la dégradation de la qualité de l’eau, produit l’effet 

inverse à celui recherché. En effet, le milieu se retrouve ouvert avec un sol à nu : 

une niche vide que les invasives peuvent coloniser très rapidement. 

Les jardiniers ont donc un rôle essentiel dans cette lutte. Ils doivent prendre toutes 

les précautions nécessaires, la première étant de ne pas choisir de plantes invasives 

dans l’aménagement des espaces qu’ils ont en charge. 

Pour connaître les plantes invasives 

Plusieurs documents existent :  

 un Guide d’identification des plantes exotiques envahissant les milieux aquatiques et 

les berges du Bassin Loire-Bretagne,  

 la liste et cartes de répartition des plantes invasives en région Centre-Val de Loire, 

 différents outils de communication (vidéos, exposition etc.), 

et sont disponibles en téléchargement libre à l’adresse suivante : 

http://www.cen-centrevaldeloire.org/groupe-plantes-invasives//314-pour-aller-plus-loin  

http://www.gt-
ibma.eu/publication-de-la-
liste-des-eee-preoccupantes-
pour-lunion-europeenne/ 

Ludwigia grandiflora - © C. Le Moigne 

Solidago canadensis - © C. Le Moigne 

http://www.gt-ibma.eu/publication-de-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/
http://www.gt-ibma.eu/publication-de-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/
http://www.cen-centrevaldeloire.org/groupe-plantes-invasives/314-pour-aller-plus-loin
http://www.gt-ibma.eu/publication-de-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/
http://www.gt-ibma.eu/publication-de-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/


Sur 1000 espèces exotiques importées, une seule 
deviendra invasive. „ 

“
(Williamson 1996, à propos des espèces végétales) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Groupe de travail plantes invasives en région Centre-Val de Loire :  

 

 Groupe de travail invasions biologiques en milieux aquatiques : 

 

 Centre de ressource Loire Nature : 

LES BONS GESTES 

 Privilégier les espèces locales. 

=> Notice « Planter local ? Arbre et arbustes du 

Centre-Val de Loire » (juin 2016) 

 Lors de l’achat des plantes, se renseigner sur les 

espèces problématiques. 

 Pour certaines espèces (bambous, Sumac de 

Virginie), prendre des précautions avant plantation 

(confinement dans des pots sous terre, stop 

racines, barrières anti-rhizomes…). 

 Tailler vos plantes invasives avant la période de 

fructification* pour faciliter la gestion des déchets 

et ne pas contaminer votre compost. 

 Préférer les techniques d’arrachage manuel, 

toujours plus efficaces et plus précises pour les 

petites surfaces. 

 En cas d’intervention mécanique prévoir une 

finition manuelle. 

 Nettoyer systématiquement tout le matériel 

d’intervention autant le petit matériel (gants, 

bottes, râteaux…) que les engins mécaniques. 

 Prendre les précautions sanitaires nécessaires 

pour le travail au contact de certaines plantes 

pouvant être toxiques ou blessantes. 

LES GESTES À ÉVITER 

 Vider vos bassins et autres pièces  

d’eau (aquariums et bassins d’ornement) en milieu 

naturel. 

 Utiliser des plantes invasives lors d’animation 

(atelier de jardinage, d’art floral…) sans s’être 

renseigné sur les risques de dispersion. 

 Mettre les déchets verts de plantes invasives en 

décharge. 

 Transporter des espèces invasives, fragments de 

celles-ci ou encore de la terre susceptible de 

contenir leur semence ou organe de bouturage sur 

un autre site.  

 Utiliser des herbicides provoquant la 

contamination de l’eau et des nappes souterraines 

et provoquant l’effet inverse de celui recherché. 

 Il est interdit d'utiliser des pesticides à proximité 

des cours d'eau ! 

Comment agir ? 
 

Terminologie 
Plantes invasives = plantes exotiques envahissantes. 

Plantes invasives ≠ plantes envahissantes. 

Liens utiles 
 

http://www.cen-centrevaldeloire.org/groupe-plantes-invasives  

http://www.gt-ibma.eu/  

http://www.centrederessources-loirenature.com  

Engagez-vous ! 
Votre souhaitez participer à la 

lutte contre les espèces 

invasives ? Venez découvrir la 

Charte d’engagement des 

collectivités proposées par le 

Groupe de travail Plantes 

invasives en région Centre-Val 

de Loire. 

De gauche à droite : Balsamine de l’Himalaya © Pixabay  - Crassule de Helms ; Hydrocotyle fausse-renoncule © C. Le Moigne – Raisin d’Amérique © E. Vallez 

* Se référer au tableau des dates optimales de gestion des 

plantes invasives produite par le groupe de travail Plantes 

invasives en région Centre-Val de Loire. 

http://www.cen-centrevaldeloire.org/groupe-plantes-invasives/314-pour-aller-plus-loin
http://www.cen-centrevaldeloire.org/groupe-plantes-invasives/90-groupe-plantes-invasives/complements-gtpi/53-quand-gerer-les-plantes-invasives
http://www.gt-ibma.eu/
http://www.centrederessources-loirenature.com/
http://www.observatoire-biodiversite-centre.fr/planter-local-arbres-et-arbustes-du-centre-val-de-loire#Comment
http://www.observatoire-biodiversite-centre.fr/planter-local-arbres-et-arbustes-du-centre-val-de-loire#Comment


Pour éviter l'épa
rpillement

des feuilles mortes par le

vent ou les animaux, il est

possible de conse
rver les

branches basses d
es arbustes,

décaisser le massif, ou encore

disposer des élém
ents plus

grossiers en bordure (écorce
s

de pin…). Enfin, évitez d
e

conserver les feu
illes malades

d’arbustes ou de vivaces.

Astuces !
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La méthanisation 
 

Il  s’agit  d’un    procédé  de  traitement  biologique  anaérobie  des  matières 
fermentescibles grâce à l’action combinée de plusieurs bactéries dans un digesteur.  

Température : mésophile ± 37°C ou thermophile ± 55°C. 
Durée : 40 à 60 jours de process. 
Substrats  :  effluents  agricoles  (fumiers,  lisiers,  déchets  de  céréales),  déchets  des 
industries  agroalimentaires,  déchets  des  collectivités  (biodéchets  et  tontes  de 
pelouse). 
Produits  : un fertilisant,  le digestat, et une énergie  renouvelable,  le biogaz  (mélange 
de CO2 et de méthane, valorisation par cogénération ou injection dans les réseaux de 
gaz). 

Quel traitement privilégier ? 
 

Selon le type de plantes récoltées, on s’orientera vers des voies de traitement différentes. 

La méthanisation en 
Centre‐Val de Loire 

‐ 11 plateformes potentielles
‐ Coût de traitement : 
0 à 15 € HT / tonne 
‐ Préalable requis : déchets 
propres, de préférence 
aquatiques. 

Thermophile 
± 55°C 

Mésophile 
± 37°C

MÉTHANISATION

Voie sèche discontinue 
(Substrat solide, digestion discontinue) 

Voie liquide continue 
(Substrat liquide, digestion continue) 

COMPOSTAGE INDUSTRIEL 

CO‐COMPOSTAGE 

Présence de graines 

Plante terrestre 
ligneuse 

Plante terrestre 
herbacée 

Plante aquatique 
ou amphibie 

Voie à privilégier. 
Voie à n’emprunter que si l’espèce a été analysée (stérilité ou T°C de destruction des graines, teneur en matière sèche). 
Voie à proscrire. 

(Source du schéma : Conservatoire d’espaces naturels du Centre‐Val de Loire – Groupe de travail Plantes invasives.) 

Les bons gestes à adopter entre la fin du chantier et le traitement final 
 

Afin de se prémunir de tout risque de dissémination, il est fortement conseillé de : 

 Effectuer le chantier de gestion avant la période de fructification de l’espèce si la reproduction sexuée est avérée 
ou suspectée. 

 Nettoyer tout le matériel ayant servi au chantier pour éliminer les fragments qui le souillent.  

• Bâcher les bennes de transport lors de l’acheminement auprès des centres de traitement.  

• Si un stockage intermédiaire est nécessaire avant le traitement, appliquer une bâche sur les tas de déchets. Faire 

de même si c’est possible sur la plateforme de stockage du centre de traitement. S’assurer qu’aucun cours d’eau ne 

se trouve à proximité.  

• Ne pas déposer les déchets en déchetterie, ni les confier à une plateforme de broyage, afin de ne pas perdre leur 

traçabilité et de ne pas multiplier les intermédiaires avant le traitement final. 

N’hésitez pas à contacter le Conservatoire d’espaces naturels Centre‐Val de Loire pour obtenir des conseils de 
gestion des déchets de plantes invasives : plantes_invasives@cen‐centre.org. Il pourra vous délivrer rapidement 
les coordonnées des centres de traitement volontaires et des agriculteurs situés à proximité de votre chantier
de gestion en région Centre‐Val de Loire.  
Toutes les informations de cette fiche sont issues des études du Groupe de travail plantes invasives en région
Centre‐Val  de  Loire :  http://www.cen‐centrevaldeloire.org/groupe‐plantes‐invasives//285‐les‐dechets‐de‐
plantes‐invasives  
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EVPP 

 

 

 

Les EVPP sont classés 
comme des déchets 
dangereux : toute 

personne qui produit 
des déchets est 

responsable de leur 
gestion jusqu’à leur 

élimination ou 
valorisation. 

 
Articles R 541-7 à R 
541-11 du code  de 

l'environnement 
 

Qu’est-ce qu’un déchet de produit phytosanitaire ? 
 

Les déchets générés par l’utilisation des produits phytosanitaires peuvent être de  
différentes natures:  

 Produits phytosanitaires non utilisables (PPNU) 
 Equipements de protection individuelle usagés (EPI) 

 Effluents 

 Emballages vides (EVPP) : liquides ou solides, ce sont des  
conditionnements vides résultant de la vidange totale des 
 produits phytosanitaires. 

 

Le schéma ci-dessous explicite les différents types de déchets pouvant être 
générés par l’utilisation des produits phytosanitaires, classés en deux grandes 
catégories : déchets issus de produits inutilisables et devant être détruits (PPNU) 
et déchets issus de produits toujours autorisés (Effluents, EVPPP) :  
 

 

Source : DRIAAF, novembre 2016  

 

 

Avec la mise en application de la Loi Labbé, de nombreuses questions se 

posent pour les collectivités, en matière de gestion de leurs stocks et des 

déchets de produits phytosanitaires. Quelle est la nature des déchets issus de 

l’utilisation des produits phytosanitaires ? Que faire des stocks de produits 

phytosanitaires, de leurs emballages ? Quelles sont les obligations des 

acteurs publics vis-à-vis des produits qu’ils détiennent ?   

Toutes les réponses dans cette fiche ! 

PPNU 

Effluents 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bidons en plastiques 

 Chaque département a son réseau de collecte, mis en œuvre par l’entreprise ADIVALOR.  

 La collecte se fait par apport volontaire des utilisateurs de produits phytosanitaires, dans les points de 
collecte (généralement point de vente des produits) recensés sur le site www.adivalor.fr 

 La valorisation énergétique (mode de traitement privilégié) : Les emballages usagés sont broyés pour 
être utilisés comme combustibles de substitution dans des fours de cimenteries.  

 Le recyclage : Les plastiques recyclés sont utilisés pour fabriquer d’autres objets en plastiques : pièces 
de construction, gaines électriques, etc. Ce mode de traitement est possible si les bidons plastiques 
collectés sont parfaitement vidés, rincés et égouttés. 
 

 

  

1. Récupérer des sacs dédiés auprès du distributeur pour déposer les bidons en plastique 

ouverts rincés et égouttés 

2. Marquer les sacs avec le nom de la commune 

3. Remplir le bidon à 1/3 d’eau, secouer, vider dans la cuve du pulvérisateur (3fois) 

4. Ensachez les bidons sans les bouchons, les bouchons dans les sacs pour sacs et boîtes 

 

 

1.  Vidanger le produit restant dans la cuve du pulvérisateur 

2. Refermer le bouchon 

3. Nettoyer l’extérieur du fût et vérifier l’étiquette 

 

 

1. Récupérer des sacs dédiés auprès du distributeur, marquer le nom de la commune 

2. Vider les produits restants dans le sac, aplatissez les boites et sacs 

3. Mettre boite, sacs et bouchons dans le même sac de collecte 

Fûts en métal ou plastique 

Sacs, boîtes, diffuseurs phéromones, opercules, pièges 

Bonnes pratiques avant de déposer les EVPP dans les points de collecte 

 

La collecte des EVPP 

 

Traitement et valorisation 

 

De la collecte au traitement et valorisation des EVPP 

 

Source : Adivalor 
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VOLET n°1 : « Objectif zéro pesticide dans nos villes et villages » 

Exposition n°1 « Objectif zéro pesticide dans nos villes et 
villages » 
Cette exposition tout public informe sur les dangers des 
pesticides sur l’Homme et l’environnement, explique les 
problématiques spécifiques aux communes pour l’entretien de 
leurs espaces et présente les principales méthodes 
alternatives. A mettre en place en mairie, bibliothèque, écoles, 
centres de loisirs … 16 panneaux (120x80cm.). 
 
Livret d’accompagnement « Pesticides, une atteinte grave à la santé et à l’environnement » 
Ce livret vient en complément de l’exposition n°1 en reprenant les informations principales (dangers des 
pesticides sur l’Homme, méthodes alternatives possibles en milieu urbain). A mettre en livre service sur le 
lieu de l’exposition, en mairie…. De 50 à 300 exemplaires fournis à la première réservation de l’exposition. 
 

Animation scolaire «  Pesticides, pourquoi et comment s’en passer ? » 
Travail autour des panneaux de l’expositionn°1, les 
enfants s’interrogent sur les conséquences de l’utilisation 
des pesticides (pour la santé, l’environnement et la 
ressource en eau potable), réfléchissent aux moyens pour 
la commune de remplacer les désherbants et insecticides. 
Pour les cycles 3, les classes se déplacent sur le lieu de 
l’exposition, environ 1h15 par classe. 
 

 

Animation publique (une au choix) 
« Découverte des plantes sauvages de nos villes » Balade dans 
la commune, découverte des propriétés (comestibles, 
médicinales…) des plantes rencontrées, Possibilité d’ajouter de 
courts ateliers comme récolter et déguster des plantes 
sauvages, graffer leur nom à la peinture temporaire, réaliser 
un semis de graines en pieds de mur. Au minimum 1h30, entre 
mai et septembre. 

« Binette party » Petits et grands sont invités à participer à 
l’entretien des espaces communaux (boulodrome par exemple) aux côtés des agents communaux pour 
découvrir les outils et techniques alternatives mises en place par la municipalité. Au minimum 1h30, en 
période de désherbage. 

 
 
L’opération se décline en 
deux volets : 

 - Un volet 1, informer les 
habitants de la démarche 
et les sensibiliser aux 
dangers des pesticides; 

 - Un volet 2, informer les 
jardiniers amateurs des 
alternatives possibles au 
jardin. 

L’opération « Objectif Zéro Pesticide » est menée depuis plusieurs 
années sur le département d’Eure-et-Loir par Eure-et-Loir Nature.   

 
L’association accompagne déjà une quarantaine de communes, à travers des 
animations, expositions et sorties, dans la valorisation de la démarche et la 
sensibilisation des administrés afin qu’ils acceptent les différents changements que 
celle-ci implique. 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

F. 2 
Les actions de 
sensibilisation 



VOLET n°2 : « Objectif zéro pesticide dans nos jardins » 

Exposition n°2 « Objectif zéro pesticide dans nos jardins » 
Cette exposition destinée aux jardiniers amateurs a pour objectif de rappeler les dangers dus à l’utilisation 
de pesticides et de présenter des méthodes alternatives applicables au jardin. A mettre en place en mairie, 
bibliothèque, fêtes de la nature, Troc’Plantes … 16 panneaux (120x80cm.). 
 
Livret d’accompagnement « Les alliés du jardiniers, pour un jardin sans pesticide » 
Ce livret vient en complément de l’exposition n°2. Il met l’accent sur l’intérêt des 
différents aménagements dans un jardin pour accueillir ces précieux auxiliaires du 
jardinier (décomposeurs, prédateurs et pollinisateurs) et présente quelques 
alternatives aux pesticides. A mettre en livre service sur le lieu de l’exposition, en 
mairie…. De 50 à 300 exemplaires fournis à la première réservation de l’exposition. 
 
Animation scolaire «  Découverte des petites bêtes » 

Cette animation s’articule en trois temps : court travail en classe sur les 
caractéristiques anatomiques des insectes et autres petits animaux, chasse 
aux insectes en extérieur avec boites loupes et retour en classe pour un 
classement des animaux trouvés selon leur rôle dans l’écosystème. 
L’association propose également de réaliser une seconde séance autour de la 
construction d’abris et nichoirs individuels à rapporter chez soi et/ou du 
remplissage d’un hôtel à insectes (pour la commune ou l’école). Environ 1h30 
par séance, matériaux de construction à la charge de la commune. 

 
Animation grand public (une au choix) 
 

- stand sur l’accueil de la biodiversité 
au jardin, 
 

- conférence sur des techniques de 
jardinage au naturel, accompagné 
d’un Troc’Plantes  
 

 
 

Cet accompagnement est gratuit durant les deux ans qui suivent la signature de la charte. 
Au-delà de ce délai, de nouvelles animations peuvent être envisagées sous formes de 
prestations payantes et selon les disponibilités de l’association. Les communes 
nouvellement signataires restent prioritaires.  
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Loiret                                                                      

Projet « Artistes en herbes »  

La première édition du projet « Artistes en herbes, des expos poussent dans mon 

quartier » s’est déroulée au cours du premier semestre 2015. Depuis le mois de 

février, 7 groupes de projets (écoles, association ou centre social) ont monté des 

réalisations autour des herbes folles. 

Tous, à la manière du « street art » devaient imaginer et réaliser un projet de rue 

éphémère, avec comme élément central « les mauvaises herbes ». Un challenge à 

relever pour les néophytes à ce sujet, et un vrai défi pour les curieux ! Les 7 groupes 

ont exposé leur œuvre sur l’espace public entre 3 jours et 1 mois.  

A la suite de la présentation, chaque réalisation a été publiée sur Internet et les 

internautes ont pu voter pour leur projet préféré permettant à 3 groupes de 

remporter des récompenses. 

Les initiatives de chacun ont mobilisé 500 

votants et suscité de nombreuses visites. 

C’est pourquoi le projet a été relancé en 

2016 pour une seconde édition ! 

Sologne 

Fleurir les pieds de murs en ville pour limiter le désherbage ! 

Depuis plusieurs années, Sologne Nature Environnement incite les habitants des 

communes « Objectif Zéro Pesticide » à fleurir leurs pieds de murs en leur distribuant un 

mélange de graines de vivaces et d’annuelles.  

L’objectif de cette action est double : encourager les habitants à entretenir leur trottoir en le 

fleurissant, et réduire le travail de désherbage car ces fleurs, basses et couvrantes, limitent ou 

camouflent les herbes spontanées. 

Par exemple, en 2015, cette action a pris la forme d’un porte-à-porte dans les quartiers zéro 

pesticide de communes volontaires. Cette démarche a permis d’aller à la rencontre des 

habitants et de répondre à leurs questions sur la réduction des pesticides. Les volontaires se 

voyaient remettre un sachet de graines à semer en pied de mur à l’automne pour un 

fleurissement étalé sur toute l’année suivante.  

Cette opération a été très bien accueillie par les habitants qui y ont vu là l’occasion d’embellir leur trottoir et de 

contribuer à l’esthétisme général de leur commune. 

 

Dans le Perche et la Vallée du 

Loir 

Soirées Débats : Perche 

Nature, en partenariat avec 

plusieurs associations 

(ADDEAR 41, NAMASTE, 

Maison Botanique, etc.) 

réalise des soirées débats sur 

les alternatives aux produits 

phytosanitaires, avec 

l’intervention d’un 

agriculteur, d’un employé 

communal et d’un jardinier 

amateur afin de sensibiliser à 

tous les niveaux les 

utilisateurs de pesticides. Des 

témoignages qui permettent 

d’apporter des solutions 

concrètes.

 

Chaque année, en complément des outils de sensibilisation créés, 

les associations du réseau FNE Centre-Val de Loire proposent 

également des actions originales en adoptant des nouvelles 

méthodes ou outils permettant de sensibiliser d’avantage les 

jardiniers amateurs ou professionnels à la réduction d’usage des 

pesticides. 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

F. 3 a 
Les démarches innovantes 

Fleurissement de pied de mur 

à Cerdon (45) 
© Sologne Nature 

Environnement 



Indre-et-Loire 

Une nouvelle façon de parler de paysage urbain : la maquette « Novieland » 

Il n’est jamais aisé d’ouvrir la conversation sur les stands « Objectif zéro pesticide » dans les manifestations. 

Interpeller le grand public, les enfants, les adolescents…  mais surtout les amener à réfléchir sur leur vision du 

paysage urbain, de la propreté, de la beauté, de leur utilisation des différents lieux publics, tel est le but du nouvel 

outil de communication « Novieland » mis au point par la SEPANT.  

 Il s’agit d’une maquette pédagogique, de plus de 1,5 m², représentant 

une ville en trois dimensions. Les principaux lieux de vie y sont 

représentés : maisons, mairie, routes et parking, étang et espace de 

loisirs, rivière, hôpital, terrain de sport et cimetières… et pour chacun, 

trois alternatives possibles : « propre » où tout signe de végétation est 

totalement contrôlé, voire banni, « sans  pesticide » avec un entretien 

rigoureux ou « naturel et fleuri ». Libre à chacun et pour chaque lieu de 

choisir l’entretien lui convenant le mieux ! Avec un système Velcro®, 

chaque type d’entretien est interchangeable. Pour que les enfants 

puissent l’appréhender pleinement, des personnages, animaux, végétaux et 

nombreux accessoires peuvent ensuite être disposés sur leur ville idéale.  

Cet outil a de multiples intérêts ! Il attire les plus jeunes et permet 

d’engager la conversation naturellement avec les familles. Il permet à 

chacun, quel que soit l’âge, de réfléchir à sa capacité d’accepter la pousse 

d'herbe spontanée dans les différents lieux de vie, de s’interroger sur les 

conséquences de l’emploi des produits à proximité des personnes sensibles 

et enfin de se questionner sur ses propres pratiques domestiques.   

S’il est fréquent de préférer un parc naturel et fleuri, qu’en est-il des terrains de sports, des cimetières ? Jusqu’où 

sommes-nous prêts à accepter le retour de la nature en ville ?  

Cher 

Tous à nos binettes pour notre planète !  

La commune de Pigny, engagée auprès de Nature 18 

dans la démarche OZP depuis presque 1 an, a mis en 

place une animation grand public le 18 avril 2015.  

Cette animation consistait à inviter les habitants de la commune à 

s’investir une matinée auprès des agents municipaux pour 

entretenir les différents lieux de la commune avec les techniques 

alternatives mises en place depuis l’engagement dans l’action 

« Objectif zéro pesticide ». 

Un conseiller municipal a présenté les différents outils pouvant être 

utilisés pour arracher les herbes indésirables. Puis les participants se sont mis au travail en désherbant le terrain de 

boules ! Ils se sont ensuite dirigés vers le lotissement « des Surgis » afin de découvrir la technique du paillage et les 

méthodes de taille sur petites haies. 

L’opération a été un succès puisque une trentaine de personnes et une dizaine d’enfants ont participé. 

Désherbage collectif du terrain de boules 
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Loir-et-Cher                                                                     

Loir-et-Cher, blaisois. La charrette aux « Herbes folles » 

 

Le CDPNE propose depuis 2009 un accompagnement aux communes qui s’engagent 

dans la démarche « Objectif zéro pesticide ». Pour la sensibilisation des habitants des 

communes engagées, le CDPNE propose des ateliers à destination du jeune public ou 

des sorties pour le grand public ayant pour thème la place des herbes folles dans les 

rues de nos villes et villages. 

 

Ces animations se déroulent accompagnées de la « Charrette aux herbes folles » qui 

permet à l’animateur de disposer sur place de tous les outils pédagogiques nécessaires 

pour apprendre, flore et loupe à la main, à reconnaître les plantes sauvages des rues, à 

découvrir leurs histoires, leurs usages alimentaires, médicaux, artisanaux… mais aussi à 

les montrer, les signaler aux habitants en graffant, dessinant leurs noms à la peinture, 

au pochoir dans les rues. Objectif, mieux connaître les herbes folles pour mieux les 

accepter près de nous au quotidien. 

 

        

 

 

 

 

 

Bienvenue dans mon 

jardin au naturel ! 

Nées dans le Loiret, des 

opérations d’ouverture de 

jardins privés sont 

proposées à la belle 

saison pour le grand 

public. Elles s’étendent 

petit à petit sur le 

territoire régional (Cher, 

Indre, Sologne).  

L’objectif est de 

permettre aux visiteurs de 

s’informer et partager sur 

les techniques du 

jardinage au naturel. 

 

Chaque année, en complément des outils de sensibilisation créés, 

les associations du réseau FNE Centre-Val de Loire proposent 

également des actions originales en adoptant des nouvelles 

méthodes ou outils permettant de sensibiliser d’avantage les 

jardiniers amateurs ou professionnels à la réduction d’usage des 

pesticides. 

Fiche technique 
Objectif Zéro Pesticide 

F. 3 b 
Les démarches innovantes 



Indre 

Echanges d’expérience entre communes engagées dans l’opération OZP 

Dans un contexte réglementaire qui se complexifie et avec une demande 

toujours croissante de communes souhaitant s’engager dans une démarche 

de réduction d’usage de pesticides, dans l’Indre, ce sont les Pays qui relayent 

l’opération OZP auprès de leurs communes dont beaucoup se montrent 

intéressées et désirent être accompagnées dans la mise en œuvre d'une 

gestion différenciée de leurs espaces publics. Ainsi, dans le cadre des 

Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale, les engagements s’effectuent 

par regroupements de 5 communes. Cela permet d’instaurer une dynamique 

positive au sein des Pays, aussi bien lors des réunions de travail que par le 

simple fait que les communes ne se sentent pas seules engagées dans la démarche. 

Le CPIE Brenne-Berry et Indre Nature organisent également chaque année 

des visites techniques départementales au sein de communes ayant 

expérimenté des techniques alternatives intéressantes. Cela permet aux 

agents et élus de se rencontrer, d’échanger sur leurs pratiques et 

d’envisager une nouvelle gestion de leurs espaces publics respectifs. En 

2016, dans l’Indre, les communes engagées dans l’opération OZP ont été 

invitées à participer à deux journées techniques : l’utilisation de la flore 

locale comme alternative et action pédagogique à Rivarennes et 

l’engazonnement des trottoirs à Heugnes. 

Ces temps de visite et de partage d’expérience offrent la possibilité de former collectivement les agents et permet 

surtout d’accroitre la dynamique au sein des territoires ! Les agents et élus se montrent rassurés, sont plus motivés et 

repartent avec une envie d’expérimenter au sein de leur commune. 

Eure-et-Loir 

Sortie « plantes sauvages de nos villes et villages » à Anet. 

Dans le cadre de son engagement dans l’opération « Objectif Zéro 

Pesticide dans nos villes et villages », la ville d’Anet a invité ses 

habitants, en partenariat avec Eure-et-Loir Nature qui l’accompagne dans sa 

démarche, à une balade dans les ruelles de la commune pour découvrir les herbes 

sauvages qui poussent au travers du bitume. 

Cette opération permet de faire découvrir 

aux habitants des plantes qu’ils ne sont pas 

encore habitués à voir et de les sensibiliser 

aux dispositions de la loi qui ne permettra 

plus d’utiliser de pesticides à l’horizon 2017.  

En complément de cette action, un sachet de plantes mellifères a été offert à 

tous les participants afin qu’ils puissent fleurir leurs pieds de murs et favoriser le maintien des abeilles dans ce secteur. 
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